
 

 

 

 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT ÉCOLE SAINTE-ODILE 2023-2024 

CÉ 23/24 OJ 03 

Vous êtes attendus à la troisième réunion du Conseil d’établissement 2023-2024 qui se tiendra 
à l’école Sainte-Odile au local 207, le mercredi 7 février 2024 à 18h30.   

Proposition d’ordre du jour 

Mot de bienvenue 

5 min. 1. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

5 min. 2. Lecture, suivi et adoption du procès-verbal de la réunion du 17 
janvier 2024  

 

20 min. 3. Parole au public  

Points de décision ou de consultation 

15 min. 4. Règles de régie interne du service de garde  

5 min. 5.  Critères de sélection des directions d’établissement  

Points d’information 

15 min. 6. Présentation de la procédure retenue dans le cadre du : 

Lancement à la consultation - Redécoupage des bassins 
d’alimentation des écoles primaires du secteur Limoilou Nord-Est 

 



 

Points récurrents 

5 min. 10. Projet éducatif 2023-2027  

5 min. 11. Sécurité routière  

10 min. 12. Parole au représentant du comité de parents  

10 min. 13. Parole au responsable de la communauté  

Autres sujets 

 14.   

 15. 
Date de la prochaine réunion : mercredi 28 février  
(CÉ EXTRAORDINAIRE sur le redécoupage de bassin) 

 

 16. Levée de l’assemblée :  

                                                                                    

 

Julien Delacoste      Martine Fortin 
Président       Directrice 
 

5 min. 7.  Période d’inscription 2024-2025  

10 min. 8. Minutes de spécialités  

10 min. 9. Parole à la responsable du service de garde  



 

 

 

Faute de quorum, la réunion ne pourra pas avoir lieu.  Si vous êtes dans l’impossibilité d’assister à cette réunion, S.V.P. 
prévenir la direction de l’école Sainte-Odile au numéro 418 686-4040 poste 3511 ou par courriel à 
martine.fortin@cssc.gouv.qc.ca 

Documents remis séance tenante  

Documents envoyés par courriel  

mailto:martine.fortin@cssc.gouv.qc.ca

